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22 juin 1993

RESOLUTION 846 (1993)

  Adopt�e par le Conseil de s�curit� � sa 3244e s�ance,

  le 22 juin 1993  

  Le Conseil de s�curit�  ,

  R�affirmant   sa r�solution 812Ê(1993) du 12ÊmarsÊ1993,

  Prenant note   du rapport int�rimaire du Secr�taire g�n�ral en date du

20ÊmaiÊ1993 (S/25810 et Add.1),

  Prenant note �galement   des demandes formul�es par les Gouvernements du

Rwanda et de l'Ouganda concernant le d�ploiement d'observateurs le long de leur

fronti�re commune, en tant que mesure de confiance temporaire (S/25355, S/25356,

S/25797),

  Soulignant   la n�cessit� de pr�venir une reprise des combats, qui pourrait

avoir des cons�quences n�gatives sur la situation au Rwanda et sur la paix et la

s�curit� internationales,

  Soulignant   la n�cessit� d'une solution politique n�goci�e dans le cadre des

accords devant �tre sign�s par les parties � Arusha, pour mettre fin au conflit

au Rwanda,

  Saluant   les efforts d�ploy�s par l'Organisation de l'unit� africaine (OUA)

et le Gouvernement de la R�publique-Unie de Tanzanie pour promouvoir une telle

solution politique,

  Prenant note   de la requ�te conjointe du Gouvernement du Rwanda et du Front

patriotique rwandais (FPR) adress�e au Secr�taire g�n�ral concernant la mise en

place d'une force internationale neutre au Rwanda (S/25951),

  Soulignant   l'importance des n�gociations en cours � Arusha, entre le
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Gouvernement du Rwanda et le FPR, et   exprimant   sa disponibilit� � envisager

d'aider l'OUA � mettre en oeuvre les accords d�s qu'ils auront �t� sign�s,

1.   Accueille avec satisfaction   le rapport du Secr�taire g�n�ral (S/25810

et Add.1);
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2.   D�cide   de cr�er la Mission d'observation des NationsÊUnies

Ouganda-Rwanda (MONUOR) qui sera d�ploy�e du c�t� ougandais de la fronti�re pour

une p�riode initiale de sixÊmois, conform�ment au rapport du Secr�taire g�n�ral

(S/25810 et Add.1) et susceptible d'�tre r�vis�e tous les sixÊmois;

3.   D�cide   que la MONUOR devra observer la fronti�re entre l'Ouganda et le

Rwanda v�rifier qu'aucune assistance militaire ne parvient au Rwanda, l'accent

�tant mis essentiellement � cet �gard sur le transit et le transport � travers

la fronti�re, par des routes ou des pistes o� peuvent passer des v�hicules,

d'armes meurtri�res et de munitions, ainsi que de tout autre mat�riel pouvant

�tre utilis� � des fins militaires;

4.   Prie   le Secr�taire g�n�ral de conclure avec le Gouvernement de

l'Ouganda, avant le d�ploiement complet de la MONUOR, un accord sur le statut de

la Mission incluant la s�curit�, la coop�ration et le soutien que le

Gouvernement de l'Ouganda fournira � la MONUOR;

5.   Approuve   l'envoi d'un d�tachement pr�curseur dans une p�riode de

quinze jours suivant l'adoption de cette r�solution ou le plus t�t possible

apr�s la conclusion de l'Accord sur le statut de la Mission et le d�ploiement

complet dans une p�riode de trenteÊjours apr�s l'arriv�e du d�tachement

pr�curseur;

6.   Prie instamment   le Gouvernement du Rwanda et le FPR de respecter

strictement les r�gles du droit humanitaire international;

7.   Prie instamment aussi   le Gouvernement du Rwanda et le FPR de

s'abstenir de toute action susceptible d'entretenir la tension;

8.   Se f�licite   de la d�cision du Secr�taire g�n�ral d'appuyer les efforts

de paix de l'OUA par la mise � disposition de deux experts militaires, en vue

d'apporter une assistance au Groupe d'observateurs militaires neutres (GOMN), en

particulier par une expertise logistique afin d'aider � acc�l�rer le d�ploiement

d'un GOMN �largi au Rwanda;

9.   Appelle   le Gouvernement du Rwanda et le FPR � conclure rapidement un

accord de paix global;

10.   Prie   le Secr�taire g�n�ral de lui faire rapport sur les r�sultats des

pourparlers de paix d'Arusha;

11.   Prie aussi   le Secr�taire g�n�ral de lui faire rapport sur la

contribution que les NationsÊUnies pourraient apporter pour aider l'OUA � mettre

en oeuvre l'accord susmentionn� et de commencer � faire des plans au cas o� le
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Conseil d�ciderait que cette contribution est n�cessaire;

12.   Prie �galement   le Secr�taire g�n�ral de lui faire rapport sur la mise

en oeuvre de la pr�sente r�solution, dans une p�riode de soixanteÊjours suivant

le d�ploiement de la MONUOR;

13.   D�cide   de rester activement saisi de la question.
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